
14.04.2021

Max. 50 personnes. Valable 
pour les hautes écoles et 
les formations continues

Mesures toujours en vigueur:

Restent fermés: bars et restaurants 
(intérieur), discothèques, salles de 
danse, bains (intérieur)

Télétravail obligatoireRencontres privées à l’intérieur: 
max. 10 personnes

Port du masque: 
obligation étendue

Recommandation: 
faites-vous tester!

Restrictions pour les activités 
sportives et culturelles (exceptions 
pour les moins de 20 ans)

La Confédération assouplit les mesures contre le coronavirus

A partir du 19 avril:
Réouverture:

Événements à 
nouveau autorisés

Enseignement en présentiel 
dans les hautes écoles à 
nouveau possible 

Terrasses des bars 
et restaurants

Établissements de loisirs et 
de culture (y c. intérieur)

Avec public à l’intérieur: max. 
50 personnes et 1/3 de la capacité

Avec public à l’extérieur: max. 100 
personnes et 1/3 de la capacité

Règle générale: 
max. 15 personnes

Installations sportives 
(y c. intérieur)

Compétitions de sport 
amateur: max. 15 personnes
Uniquement pour les sports 
sans contact physique

Les mesures de base 

restent importantes!


